
D i x - n e u v i è m e  a n n é e  -  N °  6 0 1 5  -  L u n d i  6  n o v e m b r e  2 0 2 3  –  P r i x  :  1 0  D A

D’ALGERIE
LE JOUR
V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Constantine 

Nette progression du taux
d'insertion des demandeurs d'emploi

Clôture du Salon international du livre d'Alger

Nombreux éditeurs et
affluence record du public

Page 7 Page 3

EN U20   

Généralisation des stations de dessalement de l'eau de mer  

La rencontre
munichoise 
de Amman

Par Mohamed Habili

S amedi dernier à
Amman, où il était
arrivé venant de Tel

Aviv, première étape de sa
nouvelle tournée au Moyen-
Orient, et en attendant qu'il
s ' e n v o l e p o u r A n k a r a ,
Antony Blinken a opposé
une fin de non-recevoir
ferme à la demande faite par
ses interlocuteurs arabes
d'un cessez-le-feu dans la
guerre actuelle d'Israël
contre Ghaza. Il a expliqué
pourquoi : un cessez-le-feu
serait dans l'intérêt de
Hamas, qui en profiterait
pour se réorganiser et peut-
être envisager une nouvelle
attaque contre Israël. En
revanche, Blinken s'est mon-
tré disposé à obtenir d'Israël
une pause humanitaire, ou à
défaut, l'entrée d'un plus
grand nombre de camions
transportant des produits de
première nécessité à une
population que l'aviation
américano-israélienne s'ap-
plique par ailleurs depuis
maintenant trente jours à
décimer. Lors de la confé-
rence de presse, à l'issue
des discussions entre le
chef de la diplomatie améri-
caine et cinq de ses homo-
logues arabes  (ceux de la
Jordanie, de l'Egypte, de
l'Arabie saoudite, des
Emirats et du Qatar), mais à
laquelle n'était présent que
Sameh Choukry aux côtés
de l'hôte jordanien Ayman
Safadi, on a entendu ce der-
nier appeler Blinken non
seulement par son prénom,
mais par le diminutif affec-
tueux de «Tony». 

Suite en page 3

Abdelmadjid Tebboune reçoit Gérald Darmanin
Le ministre français de l'Intérieur à Alger 

Page 3

Cécité volontaire contre le génocide du peuple palestinien

Cela fait un mois que les bombardements n'ont pas cessé dans la bande de Ghaza. Le bilan humain
est effrayant, les images sont choquantes et la situation humanitaire est catastrophique. Page 2
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Près de 10 000 morts sur la
conscience d’un monde muet

Les «Verts» 
pas encore 
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Par Meriem B.

C'
est une guerre d'ex-
termination au vu et
au su du monde
entier. Des bombar-

dements intensifs, sous l'œil
attentif  de la communauté inter-
nationale qui laisse l'occupant
sioniste accomplir sa funeste
tâche en toute quiétude, réduire
Ghaza en cendres. La machine
de guerre sioniste a fait, jusqu'à la
rédaction de ces lignes, près de
10 000 morts, dont près de 
4 000 enfants, 26 000 blessés,
dont 21 000 dans un état grave et
1,5 million de déplacés, selon le
Hamas.  L'armée d'occupation
sioniste continue d'ignorer les
appels incessants à un cessez-le-
feu dans la bande de Ghaza,
aggravant la situation sanitaire en
Palestine et laissant craindre un
génocide du peuple palestinien.

Au moins 51 Palestiniens sont
tombés en martyrs et des
dizaines blessés dans des bom-
bardements de l'aviation sioniste
qui avait ciblé, dans la nuit de
samedi à dimanche, une maison
dans le camp d'Al Maghazi, dans
la bande de Ghaza, selon l'agen-
ce palestinienne Wafa, qui avait
rapporté auparavant le bilan de
plus de 30 morts dans ces opéra-
tions barbares. L'aviation sioniste
avait visé, selon la même source,
«la maison de la famille Semaan,
dans le camp d'Al-Maghazi, fai-
sant des martyrs et des blessés».
D'autre part, les avions de com-
bat d'occupation ont lancé des
raids intensifs sur les quartiers de
l'ouest et du nord de Ghaza et
largué des bombes au phospho-
re blanc sur ces camps de réfu-
giés, des armes interdites selon
les conventions internationales

sur les armements, en particulier
sur le camp d'Al-Shate, à l'ouest
de Gaza. «Les équipes de
secours et d'ambulances ainsi
que les citoyens ont également
récupéré les corps de cinq mar-
tyrs et un certain nombre de bles-
sés sous les décombres de la
maison de la famille Abu Hasira, à
l'ouest de Ghaza, qui avait été
bombardée plus tôt par les avions
d'occupation, tandis que les ten-
tatives se poursuivent pour récu-
pérer les corps et les blessés»,
ajoute Wafa. Dans la nuit de
samedi à dimanche, le ministère
palestinien de la Santé avait rap-
porté qu'au moins 30
Palestiniens, en majorité des
enfants et des femmes, étaient
tombés en martyrs et une centai-
ne d'autres blessés dans les
bombardements de l'aviation sio-
niste contre le camp de réfugiés

d'Al Maghazi, dans le centre de la
bande de Ghaza. La majorité des
martyrs «sont des enfants et des
femmes», a ajouté le ministère
sur Telegram, affirmant que des
maisons avaient été directement
ciblées.

30 camions 
d'aide humanitaire

franchissent le poste
frontalier de Rafah 
Le Croissant-Rouge palesti-

nien a annoncé que trente
camions d'aide humanitaire sont
entrés dans la bande de Ghaza
par le point de passage de Rafah,
ont rapporté, hier, des médias.
«30 véhicules transportant de l'ai-
de ont franchi aujourd'hui la fron-
tière avec la bande de Ghaza par
le point de passage de Rafah»,
est-il indiqué dans un communi-
qué de l'organisation. L'aide
humanitaire a été remise à la
Croix-Rouge, à l'agence des
Nations unies pour les réfugiés
palestiniens (UNRWA) et au
Croissant-Rouge. Les camions
contiennent pour la plupart de la
nourriture, de l'eau et des articles
de secours, mais aussi des four-
nitures médicales et des médica-
ments. «Le nombre total de
camions reçus entre le 21
octobre 2023 et aujourd'hui est de
451, ce qui équivaut à 30 camions
par jour. Néanmoins, l'entité sio-
niste n'a pas autorisé jusqu'à pré-
sent l'entrée de carburant», selon
le communiqué. Le porte-parole
du ministère égyptien des
Affaires étrangères, Ahmed Abou
Zeid, avait déclaré auparavant
que les obstacles posés par l'en-
tité sioniste concernant le pro-
cessus d'acheminement de l'aide
humanitaire dans la bande de
Ghaza rendaient difficile l'accès à
l'enclave palestinienne.

La mosquée Al-Aqsa
de nouveau 

envahie par des
colons sionistes

Des dizaines de colons sio-
nistes extrémistes ont fait irrup-
tion hier dans l'enceinte de la
mosquée Al-Aqsa, à El-Qods
occupée. Selon les mêmes
sources, les colons extrémistes
ont envahi la sainte mosquée et
effectué des actes de provoca-
tion à proximité de la salle de
prière d'Al-Rahma. Troisième site
le plus saint de l'islam, la mos-
quée Al-Aqsa subit des actes de
profanation au quotidien par les
colons et les agents de police
sionistes. Ces actes visent à
judaïser la ville d'El-Qods, impo-
ser une nouvelle réalité et chan-
ger l'identité culturelle de la ville
sainte. Par ailleurs, les forces
d'occupation sionistes ont arrêté,
hier, 46 Palestiniens dans diffé-
rents gouvernorats relevant de la
Cisjordanie occupée, a rapporté
l'agence de presse palestinienne
Wafa. L'armée sioniste a procédé
à l'arrestation de 14 Palestiniens
à Ramallah, dont 9 sont origi-
naires de la localité de Belain à
l'ouest et 5 de la ville de Bir Zeit
au nord, tandis que 14 autres
Palestiniens ont été arrêtés dans
ville d'El Khalil, dont 10 tra-
vailleurs originaires de la bande
de Ghaza, précise Wafa.  Les
forces de l'occupation ont en
outre arrêté deux jeunes
Palestiniens à Tulkarem et un
autre à Beit Lehm, en plus d'un
ancien prisonnier à Tubas, ajoute
la même source, qui fait égale-
ment état de l'arrestation de 9
Palestiniens à Jénine, 4 à
Naplouse et un jeune Palestinien
à Al-Qods occupée. 

M. B.

Près de 10 000 morts
sur la conscience d'un monde muet
 Cela fait un mois que les bombardements n'ont pas cessé dans la bande de Ghaza. Le bilan humain est effrayant,

les images sont choquantes et la situation humanitaire est catastrophique. 

«L e lancement de la
Banque nationale de
l'habitat (BNL) est

imminent», c'est ce que l'on
apprend de l'établissement
financier dans des posts publiés
sur ses différents réseaux
sociaux. 

Inscrite parmi les 54 engage-
ments électoraux du président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune, la mise en service
effective de la Banque nationa-
le de l'habitat (BNL) semble
être «imminente» selon la nou-
velle institution financière qui a
fait part de cette information
sur ses réseaux sociaux.

Venu faciliter au secteur de
l'Habitat le financement des
programmes de logement, cet
établissement financier dont le
lancement avait été annoncé

pour le 1er novembre 2022, per-
mettra en œuvre l'optimisation
de la cadence de réalisation et
du lancement des projets.

De fait, issue de la transfor-
mation de l'ex- Caisse nationa-
le du logement (CNL), la
Banque nationale de l'habitat,
qui maintient les activités de
l'ex-CNL, continuera ainsi d'as-
surer les missions d'aides au
logement, par le biais de son
compartiment dédié aux pro-
grammes publics, à travers ses
différentes formules que sont
la location-vente, le LPA,
l'Habitat rural, le Logement
public locatif ainsi que l'aide de
l'Etat à la construction dans les
lotissements sociaux. Faisant
que, poursuivant l'octroi et la
gestion financière des crédits
liés à la mise en œuvre des

programmes en cours, désor-
mais la BNH disposera de l'en-
semble de la nouvelle com-
mande publique en matière de
logement. Elle sera ainsi en
charge de participer notam-
ment au financement des loge-
ments publics locatifs, des voi-
ries et réseaux divers primaires
et secondaires, ainsi que des
aides frontales et les contribu-
tions de l'Etat pour l'accès au
logement. C'est là une attribu-
tion stipulée dans le projet de
finances 2024 qui, dans son
volet dédié au logement, pro-
pose sa mise à la disposition
de la Banque nationale de l'ha-
bitat (BNH), en lieu et place de
la Caisse nationale du loge-
ment (CNL). Par ailleurs, il est
également attendu que la BNH
prenne en charge le finance-

ment du nouveau programme
Aadl 3 annoncé pour 2024 par
le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, en
marge de sa visite dimanche
dernier à la wilaya de Djelfa.  

En somme, créée par déci-
sion de la Banque d'Algérie
n°22-03, la BNH est une
banque universelle qui propo-
sera toutes les opérations ban-
caires avec une orientation
particulière envers le finance-
ment du secteur de l'Habitat.
Dans ce cadre, la BNH s'enga-
ge ainsi à «mettre à la disposi-
tion de ses clients plusieurs
produits de dépôt et de finan-
cement adaptés à leurs
besoins». Pour ce faire, la BNH
met à disposition des citoyens
intéressés, un site web au :
www.bnh.dz en vue de les

orienter. Pour rappel, la créa-
tion de la Banque de l'habitat
figure parmi les 54 engage-
ments du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, contenus dans son
programme. Dotée d'un capital
social de quatre-vingts mil-
liards de DA, la Banque natio-
nale de l'habitat a obtenu son
agrément pour exercer son
activité en vertu d'une décision
de la Banque d'Algérie (BA),
publiée au Journal Officiel N°
90. Cet agrément, acté par la
décision n° 22-03 en date du
29 décembre 2022,  vient «en
application des articles 70 et 92
de l'ordonnance n° 03-11 du 26
août 2003, modifiée et complé-
tée, relative à la monnaie et au
crédit».

Lynda Naili

Elle succède  à la Caisse nationale du logement 

Lancement «imminent» de la Banque nationale de l'habitat

Cécité volontaire contre le génocide du peuple palestinien



D es indemnisations en
nature ont été décidées,
dans la wilaya de M'sila,

au bénéfice des producteurs de
céréaliculteurs touchés par les
inondations de mai et de juin
2023, a indiqué, hier, le directeur
des services agricoles (DSA),
Amir Khantit. Selon ce respon-
sable, les quelque 6 000 concer-
nés recevront gratuitement des
semences ou des engrais acquis
auprès de la Coopérative des
céréales et légumes secs

(CCLS) de M'sila. M. Khentit a
ajouté que l'opération d'indemni-
sation en nature, qui coïncide
avec la campagne labours-
semailles de la saison agricole
2023-2024, sera effectuée en
fonction des listes nominatives
précédemment soumises par la
DSA et approuvées par la com-
mission de wilaya en octobre
dernier. La commission de
wilaya veillera à la mise en
œuvre de toutes les instructions
et à ce que les indemnisations

profitent aux agriculteurs rem-
plissant toutes les conditions
légales et administratives énon-
cées dans les notes n° 1103 du 6
octobre 2023 du ministre de
l ' A g r i c u l t u r e e t d u
Développement rural et du 11
octobre 2023 provenant du
secrétaire général du ministère
de l'Agriculture, relatives à l'en-
cadrement de la saison 2023-
2024 des labours-semailles.
Dans le même contexte, le direc-
teur de la Caisse régionale de la

mutualité agricole (CRMA) de
M'sila, Youcef Sedrati, a précisé
que 109 agriculteurs avaient été
affectés par les dernières inon-
dations. Un chiffre arrêté à la
suite de sorties sur le terrain 
d'agents de la CRMA, accompa-
gnés d'un expert et de représen-
tants des agriculteurs de chacu-
ne des daïras concernées, a
ajouté M. Sedrati, soulignant que
les pertes dues aux inondations
sont estimées à 35 millions de
dinars.                                APS
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Série de visite d’inspection et
de réunions des autorités locales

Généralisation des stations de dessalement de l'eau de mer  

Par Thinhinane Khouchi 

A
fin d'éviter les réper-
cussions des condi-
tions climatiques diffi-
ciles que connaît le

monde et notre pays, le prési-
dent de la République a annoncé
plusieurs mesures, notamment
le dessalement de l'eau de mer.
En effet, le président avait donné
des instructions afin d'élaborer
un plan pour la généralisation
des stations de dessalement de
l'eau de mer tout le long de la
bande côtière. En exécution de
ces instructions, «les autorités
locale de plusieurs wilayas
côtières  effectuent quotidienne-
ment des visites d'inspection
pour s'assurer de l'avancement
des travaux de réalisation de ces
stations, en plus de tenir des
réunions de coordination, afin de
lever les obstacles et examiner
les propositions pour réaliser ce
type de projets vitaux et straté-
giques», a affirmé le ministère de
l'Intérieur dans une publication
sur sa page Facebook officielle.
À ce propos, les autorités
locales de la wilaya d'Alger ont
effectué une visite d'inspection
de la station de dessalement de
l'eau de mer de Fouka 2
(Tipaza), d'une capacité de pro-
duction de 
300 000 m3/j. Cette station, éten-
due sur plus 7 hectares, permet-
tra de sécuriser les approvision-
nements en eau potable des
habitants de la partie Ouest de
la capitale, la wilaya de Tipaza et
une partie de la wilaya de Blida,
en couvrant les besoins d'envi-
ron 3 millions de personnes en

eau potable, selon les explica-
tions fournies à l'occasion. les
autorités locales de l'État ont
donné un ensemble d'instruc-
tions et de directives visant à
accélérer le rythme des travaux
et à respecter les délais. Par
ailleurs, au niveau de la wilaya
d'Oran, une réunion de coordi-
nation a été tenue pour résoudre
les questions liées à la connecti-
vité électrique de la station de
dessalement de l'eau de mer de
Ras El Abyad, dans la commune
d'Ain El Karma. Les autorités
locales ont inspecté les travaux
sur le terrain, soulignant l'impor-
tance de recevoir la station dans
les délais, soit d'ici la fin de l'an-
née 2024. Cette échéance
témoigne de l'engagement du
pays à agir rapidement pour
répondre aux besoins croissants
en eau de la population. Par
ailleurs, dans la wilaya de

Boumerdès, les autorités locales
ont effectué une visite d'inspec-
tion  du projet de construction
de la station de dessalement de
l'eau de mer dans la commune
de Corso. De plus, elles ont exa-
miné de près le projet de
connexion aux réseaux d'adduc-
tion et de distribution d'eau pour
la future station de dessalement
de l'eau de mer dans la région
d'El Hmadna, dans la commune
de Djinet. Ces efforts visent à
garantir que ces projets vitaux
avancent sans heurts, assurant
ainsi un approvisionnement en
eau de haute qualité à la popula-
tion locale. Les wilayas de Tizi
Ouzou, Tébessa et Annaba ont
également intensifié leurs efforts
pour superviser l'avancement
des projets de construction des
stations de dessalement de l'eau
de mer dans leurs régions res-
pectives. Les autorités locales

ont souligné l'urgence d'accélé-
rer les travaux afin de recevoir
ces deux projets vitaux dans les
délais impartis. Cette coordina-
tion entre les différentes régions
du pays, témoigne de l'unité
nationale en faveur de la réalisa-
tion de ces stations cruciales.
En outre, une commission multi-
sectorielle de la wilaya de Chlef a
confirmé le choix du site pour la
future station de dessalement de
l'eau de mer dans la commune
d'El Marsa. Cette étape est
essentielle pour assurer une pla-
nification précise et efficace de
ce projet majeur. Enfin, la géné-
ralisation des stations de dessa-
lement de l'eau de mer représen-
te un pas stratégique vers un
avenir où l'accès à l'eau potable
est assuré pour tous, renforçant
ainsi la sécurité et le bien-être de
la population algérienne.

T. K. 

 En exécution des instructions du président de la République, Abdelmadjid Tebboune, 
afin d'élaborer un plan de généralisation des stations de dessalement de l'eau de mer tout le long

de la bande côtière, les autorités locales intensifient leurs efforts pour superviser de près
la réalisation de ces stations cruciales.

L e Président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, a reçu, hier à

Alger, le ministre français de
l'Intérieur, Gérald Darmanin, a

indiqué la Présidence de la
République dans un communi-
qué.

L'audience s'est déroulée en
présence du directeur de

Cabinet à la Présidence de la
République, Ennadir Larbaoui,
du ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de
l'Aménagement du Territoire,

Brahim Merad, et de l'ambassa-
deur d'Algérie à Paris, Saïd
Moussi, a précisé la même sour-
ce.

R. N. 

Le ministre français de l'Intérieur à Alger 

Abdelmadjid Tebboune reçoit Gérald Darmanin

La rencontre
munichoise 
de Amman
Suite de la page une

U ne telle familiarité
dans des circons-
tances aussi tra-

giques que celles d'aujour-
d'hui était pour le moins
choquante. Blinken n'était
pas là en tant que personne
mais en tant que représen-
tant d'un pays soutenant et
même prenant une certaine
part à un génocide au détri-
ment des Palestiniens de
Ghaza. Lorsqu'il lui donnait
la parole, Safadi lui disait :
«C'est à vous Tony», sans se
soucier le moins du monde
de l'effet déplorable que
cela produisait tant en
Jordanie qu'ailleurs dans le
monde. Les représentants
qatari, émirati et saoudien,
et palestinien pour autant
qu'il s'en trouvait un, étaient
absents lors de la conféren-
ce de presse. Il est vrai
qu'ils n'avaient pas à y
prendre part, du moment
que le ministre jordanien
était censé parler au nom
de tous. Encore qu'il soit
vrai également qu'il n'y avait
pas de quoi parader, la
concertation n'ayant débou-
ché sur rien de concret en
faveur des Palestiniens,
sinon sur une vague pro-
messe de pause humanitai-
re. Ce que Blinken était
venu chercher, c'est l'oppo-
sition arabe à une  exten-
sion du conflit, c'est-à-dire
la certitude que le massacre
des Palestiniens se poursui-
vrait comme il a commencé
: à huis clos. Seul ce point
lui importait vraiment.  C'est
ainsi qu'il s'est gardé de dis-
siper chez ses interlocu-
teurs la grande crainte d'un
transfert des Palestiniens
dans le Sinaï dans la foulée
de la guerre actuelle, puis
en Jordanie à un moment
ou à un autre dans l'avenir. Il
a pu se rendre compte que
ces pays continuaient de
placer très  haut leur bonne
entente avec les Etats-Unis,
qu'ils ne voulaient pas en
particulier voir celle-ci se
détériorer sous prétexte
que les Israéliens  se livrent
en ce moment même à un
génocide dans Ghaza. La
moitié des Etats représen-
tés à la rencontre de
Amman ont des bases amé-
ricaines sur leur sol. Si
demain dans le cours de
cette guerre, Israël était de
nouveau sérieusement
menacé, des avions améri-
cains pourraient en décoller
pour aller frapper des cibles
soit en Palestine soit ailleurs
dans la région dans le cas
de l'extension du conflit. Ce
qui le cas échéant les ren-
drait complices des crimes
d'Israël contre l'humanité.
On se demande si cette
éventualité a  seulement été
évoquée par eux.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR

M'sila

6 000 céréaliculteurs affectés
par les inondations indemnisés en nature 
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Nécessité de poursuivre l'amélioration
du service public judiciaire 

Par Halim N.

P
résidant la réunion
annuelle avec les pré-
sidents des cours de
justice et les procu-

reurs généraux, les présidents
des tribunaux administratifs d'ap-
pel et les commissaires d'Etat
auprès de ces tribunaux, et les
cadres de l'Administration cen-
trale, au siège du ministère, M.
Tabi a déclaré qu'«il reste encore
beaucoup à faire pour restaurer
la confiance des citoyens en la
justice et garantir la sécurité judi-
ciaire à la société», soulignant
que cela reposait sur «le fait de
prêter une attention particulière à
la moralisation de l'action judi-
ciaire, garantir la qualité des
jugements et des arrêtés rendus
par les tribunaux et les cours, et
veiller sur l'application des juge-
ment et l'amélioration de la quali-
té du service public judiciaire
rendu aux citoyens». 

Il a également mis en éviden-
ce le «rôle central» du Conseil
supérieur de la magistrature,
dont le renouvellement «donnera
un nouvel élan à l'amélioration de
la performance judiciaire à tra-
vers l'orientation, l'accompagne-
ment et la lutte ferme contre les

diverses violations et pratiques
qui nuisent à la réputation de la
justice», a-t-il dit. 

A cet égard, le ministre a sou-
ligné «la corrélation» entre le
Conseil supérieur de la magistra-
ture, le Syndicat national des
magistrats et l'Inspection généra-
le au ministère de la Justice en
tant qu'organe administratif, en
vue d'affiner les pratiques et de
respecter les obligations impo-
sées par la place du magistrat
dans la société, «tout en s'en
tenant au devoir de réserve et
assurant le respect de l'éthique
professionnelle».

Il a également indiqué que les
nombreux objectifs et ateliers
prévus il y a plus de deux ans
portaient sur «les thèmes qui
concernent directement le
citoyen dans sa relation avec la
justice», soulignant que «la mise
en œuvre de ces objectifs et la
manière d'en prendre soin consti-
tuent un critère majeur pour 
l'évaluation de la performance
des responsables des juridic-
tions». 

M. Tabi a, par ailleurs, expli-
qué que la tenue de cette
réunion annuelle visait à évaluer
«ce qui a été accompli au cours

de l'année écoulée en ce qui
concerne l'action judiciaire et
s'enquérir du degré de la mise en
œuvre  des grands axes des
réformes de la justice, et de défi-
nir les objectifs souhaités pour la
nouvelle année judiciaire, de
manière à répondre aux aspira-
tions des citoyens». 

Concernant l'action judiciaire,
l'accent sera mis sur «l'évaluation
des résultats réalisés en matière
de résorption des cautions en
suspens depuis des années et
de gestion des saisies, outre le
nettoyage des bases de données
relatives aux décisions de justice,
au recouvrement des amendes,
aux dépenses du secteur de la
Justice, à la rationalisation de la
gestion de l'action publique et
des dépenses de la justice péna-
le», auxquels s'ajoutent «l'évalua-
tion de l'action de la justice admi-
nistrative, notamment après la
reprise du travail des tribunaux
administratifs d'appel avec pré-
sentation du bilan d'action des tri-
bunaux commerciaux spéciali-
sés, installés en janvier dernier».

Concernant le traitement des
dossiers des affaires dange-
reuses en lien avec l'ordre
public, le ministre a insisté sur

«l'application de la politique
pénale nationale dans le conti-
nuité des efforts fournis pour faire
face à toute forme de criminalité,
et veiller au bon traitement des
affaires dangereuses avec l'effi-
cacité attendue, en conformité
avec le strict respect des droits
de l'homme et la garantie des
conditions d'un procès
équitable».

Sur la question de la numéri-
sation du secteur, M. Tabi a indi-
qué que cette opération «revêt
des dimensions stratégiques
dans le programme du président
de la République,  Abdelmadjid
Tebboune, qui l'a placée au 

centre de la politique de l'Etat, la
considérant parmi les leviers per-
mettant de s'affranchir du spectre
de la bureaucratie». 

Il a ajouté, à ce sujet, que «la
promotion de l'appareil judicaire
et sa modernisation passent obli-
gatoirement par la modernisation
de l'action judiciaire et sa numé-
risation», soulignant que la
modernisation de l'institution
judiciaire «doit reposer sur l'amé-
lioration des conditions de travail
des juges, des fonctionnaires et
des auxiliaires de justice, ainsi
que des services offerts aux
citoyens».

H. N.

 Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, Abderrachid Tabi, a
souligné, samedi à Alger, la nécessité de poursuivre le travail pour
restaurer la confiance des citoyens en la justice, en améliorant la

qualité du service public judiciaire qui leur est offert.

Abderrachid Tabi, ministre de la Justice

A c t u e l

L e ministre de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville,
Mohamed Tarek Belaribi, a

ordonné, samedi à Alger, la for-
mation d'une commission mixte
entre son département ministé-
riel et le ministère de
l'Hydraulique, chargée de «suivre
de manière quotidienne et pério-
dique» les projets de raccorde-
ment de 40 000 logements au
réseau d'eau potable et aux
réseaux d'assainissement au
niveau de la nouvelle ville de Sidi
Abdallah (Alger), en prévision de
leur distribution début 2024.

Présidant une réunion tech-
nique, accompagné du ministre
de l'Hydraulique, Taha Derbal et
en présence du wali d'Alger,
Mohamed Abdennour Rabehi et
de directeurs centraux des deux
ministères sur le site des 6 000
logements relevant de l'Agence
d'amélioration et de développe-
ment du logement (AADL) à la
nouvelle ville de Sidi Abdallah, le
ministre a indiqué que cette
commission œuvrera à «éradi-
quer tous les obstacles suscep-
tibles d'entraver l'avancement
des travaux de plusieurs projets
de raccordement des logements
au réseau d'eau potable et aux

réseaux d'assainissement».
La commission s'attellera,

poursuit le ministre, à «livrer ces
projets dans les délais impartis
pour permettre la distribution de
cités disposant de toutes les
conditions d'une vie décente».

A l'ouverture de cette réunion,
le schéma directeur des réseaux
d'assainissement a été présenté,
indiquant que la station d'épura-
tion des eaux située dans le sud
de la ville de Sidi Abdallah a
atteint un taux d'avancement des
travaux de 75 %, dont le par-
achèvement est prévu en fin
mars 2024.

Concernant le réseau d'eau
potable, une présentation a été
faite sur la situation des six  com-
plexes hydrauliques, dont un
déjà mis en service et les autres
en cours de réalisation.

Selon les explications four-
nies, les travaux de réalisation du
deuxième complexe hydrau-
lique, qui comprend deux réser-
voirs d'une capacité de 25 000
m3 chacun, ont été récemment
lancés, tandis que la Direction
des ressources en eau est char-
gée de la réalisation du troisième
complexe, qui comprend deux
réservoirs d'une capacité de 

7 500 m3 chacun, dont les tra-
vaux ont débuté en septembre
dernier. Les chiffres présentés
ont indiqué que le taux d'avance-
ment des travaux du quatrième
complexe hydraulique (30 000
m3) était de 50 %, tandis que les
travaux des cinquième et sixième
complexes, comprenant deux
réservoirs d'une capacité de 
10 000 m3, ont été achevés.

Par ailleurs, une présentation
a été faite sur l'avancement des
travaux de raccordement aux
réseaux d'eau potable à l'inté-
rieur et à l'extérieur des sites de
logements, à même de contri-
buer à résoudre le problème de
l'approvisionnement en eau des
habitants de la nouvelle ville de
Sidi Abdallah, en plus d'y fournir
de l'eau potable de manière «flui-
de et régulière» au profit de 
35 644 logements.

En outre, le projet de raccor-
dement de la station de dessale-
ment de l'eau de mer «Fouka 2»
au complexe hydraulique
«Sahel» et, par son intermédiaire,
à la nouvelle ville de Sidi
Abdallah et aux communes de
l'ouest d'Alger, ainsi qu'aux
réseaux de raccordement de la
nouvelle ville «Bouinan» et des

pôles résidentiels «El Safsaf»,
«Houch el Rih», outre les com-
munes de l'est de Blida. Lors de
la visite sur le terrain, M. Belaribi,
accompagné de M. Derbal, a ins-
pecté la station d'épuration des
eaux située sur le côté sud de la
nouvelle ville de Sidi Abdallah.
La délégation ministérielle s'est,
à cette occasion, enquise de
l'avancement des travaux avant
de visiter le site de réalisation du
complexe hydraulique de 30 000
m3, où le ministre de l'Habitat, de
l'Urbanisme et de la Ville a émis
des instructions portant «accélé-
ration de la cadence des tra-
vaux». La délégation ministérielle
a également visité les sites de
réalisation des complexes
hydrauliques d'eau potable de 7
500 m3 et de 25 000 m3 pour s'en-
quérir de l'avancement des tra-
vaux de ces deux projets.

Dans une déclaration à la
presse au terme la visite, M.
Belaribi a affirmé que «la coordi-
nation gouvernementale permet-
tra de distribuer au moins 40 000
logements dans la nouvelle ville
de Sidi Abdallah au début de l'an-
née 2024», se félicitant du rôle
joué par le ministère de
l'Hydraulique dans l'accélération

du rythme de réalisation des pro-
jets d'alimentation des loge-
ments en eau potable et de réali-
sation des travaux d'assainisse-
ment. «Des investissements
considérables estimés à plus de
15 milliards de DA ont été alloués
à la réalisation de ces projets», a
précisé le ministre, affirmant que
les opérations qui consistent à
«construire et assurer des loge-
ments aux citoyens algériens se
poursuivront conformément aux
instructions du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune».

De son côté, le ministre de
l'Hydraulique a expliqué que la
cadence des travaux de diffé-
rents projets était «acceptable»,
soulignant avoir donné «de
strictes instructions pour accélé-
rer cette cadence et respecter
les délais, ayant une relation
directe avec la livraison des loge-
ments».

Il a aussi expliqué que son
département ministériel a œuvré
avec le ministère de l'Habitat
pour prendre en charge toutes
les préoccupations en vue d'as-
surer des logements décents
dotés de structures et de ser-
vices publics.                 Samia

Réseau d'eau de la nouvelle ville de Sidi Abdallah

Commission ministérielle mixte pour parachever
le raccordement de 40 000 logements



Par Fatah S.

L
e texte, présenté same-
di par le ministre des
Finances, Laaziz Faid,
devant la Commission

des finances et du budget de
l'Assemblée populaire nationale
(APN), propose ainsi une exoné-
ration temporaire de la TVA, aux
stades de production et de com-
mercialisation gros et détail, jus-
qu'au 31 décembre 2024, du
poulet de chair, de la dinde, des
œufs de consommation, des
fruits et légumes frais, produits
localement et des légumes secs
et riz, produits localement ou
importés.

Il comporte, dans le cadre
des mesures visant la consolida-
tion du pouvoir d'achat, l'institu-
tion d'une allocation forfaitaire de
solidarité pour les catégories
sociales sans revenus, notam-
ment les chefs de famille, les
familles, les personnes, les per-
sonnes âgées de plus de 60 ans

et les personnes à besoins spé-
cifiques.

Le PLF pour l'année prochai-
ne propose également l'ouvertu-
re d'un compte d'affectation spé-
ciale n° 302-154 intitulé «Fonds
de la pension alimentaire», à tra-
vers lequel l'Etat paiera les pen-
sions alimentaires attribuées aux
bénéficiaires et le ministère de la
Justice percevra ces sommes
sur les débiteurs.

Dans le domaine du loge-
ment, le texte propose un abatte-
ment de 10 %, calculé sur la
base du reste à payer des loyers,
octroyé aux bénéficiaires de
logements AADL, ayant honoré
le paiement des 25 % du prix du
logement et désirant solder, par
anticipation, le reliquat de ce
prix.

Le PLF introduit une prise en
charge par le Trésor, des intérêts
pendant la période de différé et
la bonification du taux d'intérêt
des prêts accordés par les

banques publiques, à hauteur de
100 %, dans le cadre de la réali-
sation de la tranche additionnel-
le de 50 000 logements de type
location-vente, au titre de l'année
2024. En outre, une prorogation
jusqu'au 31 décembre 2025, au
lieu du 31 juillet 2023, du délai
accordé aux occupants des
logements publics locatifs (loge-
ment social), désirant acquérir
leurs logements, pour introduire
leurs demandes d'acquisitions, a
été proposée.

Il est également proposé la
mise à la disposition de la
Banque nationale de l'habitat
(BNH), en lieu et place de la
Caisse nationale du logement
(CNL), du financement des pro-
grammes de logements publics
locatifs, des voiries et réseaux
divers primaires et secondaires,
ainsi que des aides frontales et
les contributions de l'Etat pour
l'accès aux logements.

Le PLF propose aussi d'intro-
duire la possibilité donnée à
l'Entreprise nationale de la pro-
motion immobilière (ENPI), de
commercialiser en vente libre les
Logements promotionnels
publics (LPP) invendus, sous
réserve du remboursement de
l'aide indirecte de l'Etat.

Suppression de la TAP
Quant au volet relatif à l'appui

à l'investissement, le texte pro-
pose la suppression de la taxe
sur l'activité professionnelle
(TVA) conformément aux instruc-
tions du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, et la possibilité pour
les projets d'investissement

structurants, financés par un prêt
du Trésor, de bénéficier des
conditions de financement spé-
cifiques.

Il prévoit aussi la réouverture
du compte d'affectation spéciale
intitulé «Fonds spécial pour la
promotion des exportations»
(FSPE), afin d'encourager les
exportations hors hydrocar-
bures, conformément aux orien-
tations du président de la
République.

Plusieurs avantages fiscaux
ont été proposés également
dans le PLF, dans l'objectif d'en-
courager les activités écono-
miques, à l'instar de l'exemption
de la TVA des opérations de
réassurance et de Retakaful,
l'exonération de l'impôt forfaitaire
unique (IFU), des chiffres d'af-
faires réalisés issus des activités
de collecte et de vente du lait
cru, et l'extension de l'application
du taux réduit de TVA de 9 %,
actuellement applicable aux
déchets d'aluminium, de fer, de
bois, de verre, de carton et de
plastique, papier, aux déchets de
caoutchouc, pneus hors d'usa-
ge, huile moteur, boîte de
vitesses et de lubrification usa-
gées, huiles et matières grasses
alimentaires et accumulateurs au
plomb.

S'agissant des mesures en
faveur de l'entrepreneuriat et des
start-up, le PLF propose une
révision à la baisse du taux d'im-
position de l'IFU de 5 à 0,5 %,
applicable aux activités exercées
sous le statut d'auto-entrepre-
neur.

Le projet de loi prévoit une
reconduction pour une durée de
cinq ans, à compter du 1er janvier

2024, de l'exonération de l'impôt
sur le bénéfice des sociétés
(IBS) et de l'impôt sur le revenu
global (IRG), des produits et des
plus-values de cession des obli-
gations, titres et obligations assi-
milés du Trésor, cotés en Bourse
ou négociés sur un marché
organisé, d'une échéance mini-
male de cinq ans, de même que
les droits d'enregistrement, des
opérations portant sur les
valeurs mobilières cotées en
Bourse ou négociées sur un
marché organisé.

Dans le cadre de la numérisa-
tion, le PLF a introduit une série
de mesures qui concerne la
déclaration en douane, notam-
ment l'obligation faite au décla-
rant de souscrire la déclaration
par voie électronique, sur la base
des documents numériques et
d'effectuer la signature électro-
nique de la déclaration, confor-
mément à la législation en
vigueur.                               F. S.

Consolider le pouvoir d'achat et soutenir
davantage l'investissement

 Le projet de loi de finances pour l'année 2024 (PLF) prévoit une batterie de mesures législatives destinées notamment
à la préservation du pouvoir d'achat du citoyen à travers essentiellement diverses dispositions fiscales, à l'appui aux

investissements et à l'économie nationale, ainsi qu'à la simplification et la numérisation des procédures fiscales.

L e ministère du Commerce
et de la Promotion des
exportations a annoncé,

dans un communiqué samedi,
l'entrée en service, à partir de
dimanche (hier, ndlr), de la nou-
velle plateforme numérique per-
mettant aux importateurs de
retirer le certificat de respect
des conditions et des modalités
exigées pour l'exercice de l'acti-
vité d'importation de matières
premières, produits et mar-
chandises destinés à la revente
en l'état.

«Le ministère du Commerce
et de la Promotion des exporta-
tions informe les importateurs
de matières premières, produits
et marchandises destinés à la
revente en l'état que la deman-

de et le retrait du certificat de
respect des conditions et
modalités exigées pour l'exerci-
ce de cette activité se feront via
la plateforme respect. commer-
ce. gov.dz, qui entrera en servi-
ce à partir de dimanche 5
novembre 2023», lit-on dans le
communiqué.

Ce certificat, valable deux
ans, est exigé de tout importa-
teur souhaitant exercer cette
activité pour attester de son
respect des conditions et des
modalités fixées par la loi. Il
comprend les données rela-
tives à l'activité, comme le siège
social de l'importateur et les
moyens humains, matériels et
logistiques dont il dispose,
selon la nature des produits

importés, comme les chambres
froides et les moyens de stoc-
kage réservés à chaque pro-
duit.

L'ouverture d'un compte sur
cette nouvelle plateforme
numérique relevant du ministè-
re du Commerce et de la
Promotion des exportations se
fait avec le numéro du registre
du commerce.

L'utilisateur inscrit sur cette
plateforme peut faire une
demande de certificat de res-
pect des conditions et suivre sa
progression en ligne, en rensei-
gnant un formulaire dédié à cet
effet, avant de télécharger ledit
certificat, avec la possibilité
pour lui de le modifier ou de le
renouveler.

Outre le gain de temps qu'el-
le permet, cette plateforme vise
à conférer «davantage de trans-
parence» à l'opération de retrait
de ce document, a expliqué le
ministère, soulignant que de
telles mesures faciliteront enco-
re plus les démarches liées aux
opérations d'importation, selon
la même source.

Cette plateforme «s'inscrit
dans le cadre des efforts visant
à numériser le secteur du
Commerce et à faciliter les
démarches administratives pour
les opérateurs économiques, qui
n'auront plus à se déplacer aux
Directions du commerce et de la
promotion des exportations pour
déposer leurs dossiers», a préci-
sé le ministère.            Salima K. 

Importation

Retrait du certificat de respect des conditions
et modalités via la plateforme numérique
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Economie
Fitch abaisse la note

de l'Egypte à B-,
perspective stable

L'agence de notation Fitch a
abaissé d'un cran la note de
l'Egypte, de B à B-, jugeant
que la dette publique déjà
élevée continue de monter et
que les réformes économiques
n'avancent pas assez vite.
L'institution a néanmoins
assorti cette note d'une
perspective «stable», d'après
un communiqué, car elle table
sur une accélération des
réformes après la présidentielle
de décembre. «La lenteur des
progrès en matière de réformes
(...) a entamé la crédibilité de la
politique de change et
exacerbé les contraintes de
financement extérieur à un
moment où les
remboursements de la dette
publique extérieure ne cessent
d'augmenter», a expliqué Fitch.
L'agence appelle à des
réformes telles que la
«privatisation, le ralentissement
des méga-projets et
l'ajustement du taux de
change», notamment pour
«ouvrir la voie à un nouveau
programme du FMI,
potentiellement plus important».
Début mai, Fitch avait déjà
baissé la note de l'Egypte d'un
cran, de B+ à B, craignant que
les délais dans
l'accomplissement de certaines
réformes ne retardent les
progrès avec le FMI.  L'année
dernière, le FMI avait approuvé
un prêt de 3 milliards de
dollars pour l'aider. Mais seule
la première tranche a jusqu'ici
été versée, la suivante étant
suspendue depuis mars.   N. T.
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Par Abla Selles

L
ors d'une conférence de
presse à laquelle ont
participé des éditeurs et
des auteurs, ainsi que le

cheikh de la zaouïa El-Kadiria en
Algérie et en Afrique, Hassan El-
Hassani, M. Iguerb a déclaré
que «la 26e édition du salon a
connu une affluence record avec
2,791 millions de visiteurs jus-
qu'à ce matin», ajoutant que le
pic de cette affluence a été enre-
gistré le 1er novembre avec 
682 293 visiteurs et le 3
novembre avec 671 830 visi-
teurs, «ce qui reflète l'intérêt que
les Algériens portent à cet évè-
nement culturel majeur». 

Le commissaire a attribué
cette affluence sur les différents
pavillons du salon, «enregistrée
automatiquement à travers les
portails électroniques aux
entrées de tous les pavillons»,
témoigne de la soif de lecture du
public algérien, et indique que
«le salon est également considé-
ré  comme l'une des plus
grandes expositions au monde
et la première dans le monde
arabe, en Afrique et dans le bas-
sin méditerranéen en termes de
participation, de demandes et de

ventes», a-t-il déclaré. Dans ce
contexte, M. Iguerb a ajouté
qu'«il est actuellement impos-
sible de fournir des statistiques
précises sur la valeur des ventes
de cette édition», sans fournir
plus de détails. 

Il a souligné que durant 11
jours, les différents pavillons du
salon ont accueilli les férus de
lecture et de livres de 10:00 à
22:00, où diverses activités ont
été programmées, telles que des
expositions de livres et des
manifestations littéraires et intel-
lectuelles dans divers espaces ,
sur une superficie estimée à 
23 000 mètres carrés, soit une
extension de 3 000 mètres car-
rées par rapport à l'année der-
nière.  

M. Iguerb a, en outre, souli-
gné que cette édition a connu la
participation de 230 invités, dont
des écrivains, des chercheurs,
des historiens et des académi-
ciens, ainsi que la programma-
tion de 480 activités culturelles,
réparties sur plusieurs espaces
dédiés aux différentes activités,
dont «l'espace africain», la salle
Tassili, l'espace «Ghaza» et l'es-
pace numérique. 

Selon le même responsable,
cette édition a connu également

la participation de 1 283 mai-
sons d'édition de 60 pays dont
l'Algérie, avec 267 maisons 
d'édition algériennes, 361
arabes, 478 africaines, 625
exposants étrangers, ainsi que
l'exposition de «plus de 300 000
titres d'ouvrages dans tous les
domaines de connaissance». 

Relevant à ce propos que le
livre scientifique, technique et
universitaire, ainsi que les livres
sortis récemment dans ces
diverses spécialités ont connu
une grande affluence des visi-
teurs, M. Iguerb a expliqué cette
affluence par les prix «raison-
nables» disponibles au salon,

d'autant plus que l'Etat algérien
«a exonéré les participants à ce
salon de toutes les taxes», a-t-il
rappelé. 

Le commissaire a, par
ailleurs, fait savoir que la 27e édi-
tion du Sila sera organisée du 30
octobre au 9 novembre 2024. 

A. S.

Nombreux éditeurs 
et affluence record du public 

 Clôturé samedi soir après dix jours d'exposition et d'activités diverses, le Salon international du livre 
d'Alger a enregistré, cette année, un nombre de visiteurs record de 2,7 millions, a indiqué le Commissaire 

du salon, Mohammed Iguerb. 

L e Salon international du livre d'Alger
(Sila) dans sa 26e édition qui s’est
achevé samedi, a connu plusieurs

nouvelles parutions en braille, variées
entre histoire et recueil de textes littéraires
et destinées à titre gracieux pour les non-
voyants. 

La maison d'édition «Dar El Ibsar
Bilmaârifa», spécialisée dans l'édition de
livres en braille destinés aux non-voyants,
participe avec une dépêche en histoire de
l'Agence presse service (APS), intitulée

«Le Congrès de la Soummam a cimenté
l'unité nationale», parue le 19 août 2023, à
l'occasion de la célébration du double
anniversaire de l'offensive du Nord-
Constantinois (20 août 1955) et la tenue
du Congrès de la Soummam (le 20 août
1956).

La maison d'édition «Dar El Ibsar
Bilmaârifa»  a connu, lors de cette édition
du salon, l'affluence de centaines de non-
voyants en vue d'obtenir des parutions qui
les intéressent, indique le poète

Abderahmane Amalou qui estime que la
maison d'édition œuvre «bénévolement au
service de la catégorie des non-voyants et
reçoit parfois le soutien et l'appui de plu-
sieurs différents secteurs ministériels,
ainsi que de bienfaiteurs». 

Depuis sa fondation en 2012, la mai-
son d'édition se soucie de sensibiliser sur
l'importance de s'intéresser à la catégorie
des non-voyants et de faciliter leur accès
aux sources de lecture, dans le but de
divertir essentiellement, sachant que les

livres en braille connaissent «un grand
manque» sur le marché national, en dépit
du fait que la catégorie des non-voyants
dépasse 200 000 personnes, selon M.
Amalou. 

La maison d'édition a édité des
dizaines d'ouvrages en braille, en histoire,
en littérature, en religion, en art, en patri-
moine et autres, au profit des non-voyants
de différents âges et en langues arabe,
française, espagnole et autres.

M. K.

Livres pour les non-voyants

Plusieurs nouvelles parutions en braille

«L e mental ! C'est le
mental qui me man-
quait quand j'étais plus

jeune. Et aujourd'hui je l'ai». Cette
réplique arrive dès les premières
minutes du film «Insubmersible»
consacré à Diana Nyad. Le film
Netflix relate l'histoire vraie de
cette ancienne sportive devenue
commentatrice, qui décide de
nager de Cuba à Miami à l'aube
de ses 60 ans.

Avec Annette Bening et Jodie
Foster, le film réalisé par Jimmy
Chin et Elizabeth Chai Vasarhelyi
est en ligne depuis le 3
novembre. 

Après 52 heures et 54
minutes d'efforts, Diana Nayad

réalise le rêve de sa vie : parcou-
rir les 177 kilomètres qui sépa-
rent Cuba de Miami, à la nage
sans cage de protection.

Cette traversée, Diana Nayad
l'avait déjà tentée en 1978, alors
qu'elle avait 28 ans mais avait
finalement abandonné. Au début
des années 2010, soit plus de 30
ans après cette première tentati-
ve qui s'était soldée par un
échec, elle décide de se renou-
veler l'expérience. «Un rêve
absurde et dangereux» pour les
amis et les médecins de la prin-
cipale intéressée qui ne se laisse
pas décourager. Une aventure
que le film «Insubmersible»
retranscrit avec précision.

Dans cette odyssée, la sexa-
génaire incarnée par Annette
Benning lutte contre les cou-
rants, la fatigue, les animaux.
Mais aussi contre les préjugés
liés à son âge. Le défi était de
taille. Sur son site internet, la
nageuse qui a aujourd'hui 74
ans, évoque toutes les épreuves
auxquelles elle a dû faire face
durant ces quatre tentatives et sa
traversée réussie. Une tempête
tropicale, les requins, et sutout
les méduses. Lors de sa troisiè-
me tentative, elle a d'ailleurs été
piquée par une méduse et s'est
retrouvée en état de détresse
respiratoire.

En arrivant sur la terre ferme

le 2 septembre 2013, Diana
Nyad avait souligné qu'il n'était
jamais trop tard pour se lancer
des défis. «Premièrement, nous
ne devrions jamais abandonner.
Deuxièmement, on n'est jamais
trop vieux pour poursuivre ses
rêves. Troisièmement, cela res-
semble à un sport solitaire, mais
c'est un sport d'équipe», a décla-
ré Diana Nyad au «Los Angeles
Times».

Si «Insubmersible», de Jimmy
Chin et Elizabeth Chai
Vasarhelyi, souligne l'importance
de la persévérance et de la rési-
lience, le film met également en
lumière la force de l'amitié. Avec
ce long-métrage de 2h05min, les

deux réalisateurs qui ont rempor-
té l'Oscar du meilleur documen-
taire pour «Free Solo» en 2019,
laisse la part belle à Bonnie Stoll,
meilleure amie et coach de
Diana Nyad, incarnée à l'écran
par Jodie Foster.

«La vérité est que NOUS, nous
tous, avons réussi cette traver-
sée», avait écrit la nageuse sur
son site internet afin de remer-
cier son équipage. Durant ses
différentes tentatives, Bonnie
Stoll était présente aux côtés de
Diana Nyad sur un bateau avec
des soignants. Elle veillait ainsi à
son bien-être physique mais
aussi mental.

R. I.

«Insubmersible»

Une ode pour la persévérance

Clôture du Salon international du livre d'Alger 
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Par Rosa C.

«L
e capitaine
Moussa Dadis
Camara a été
retrouvé sain et

sauf et reconduit en prison», a dit
à l'AFP le directeur de l'informa-
tion des armées (Dirpa),
Ansoumane Toumany Camara,
sans préciser les circonstances
de la capture.

Celui qui a dirigé abrupte-
ment la Guinée entre 2008 et
2009 a été extrait avant l'aube de
la prison du centre de Conakry
par des hommes lourdement
armés en même temps que deux
ou trois (selon les sources)
autres anciens responsables
actuellement jugés comme lui
pour un massacre perpétré en
2009 sous sa présidence.

Un seul d'entre eux, le colonel
Claude Pivi,  ancien ministre
chargé de la sécurité présiden-
tielle, reste à présent «activement
recherché», après le retour der-
rière les barreaux du capitaine
Dadis Camara et, avant lui, du
colonel Moussa Tiegboro
Camara, secrétaire d'État chargé
de la lutte contre la drogue et le
crime organisé sous sa prési-
dence, a dit le directeur de la
Dirpa. Mais «il n'a aucune chance
de quitter le pays puisque

Conakry est quadrillée», a-t-il
ajouté.

Les circonstances de cette
opération qui suscite des interro-
gations sur la sécurité à la prison
centrale restent mal établies. Les
avocats du capitaine Dadis
Camara et du colonel Moussa
Tiegboro Camara ont assuré
qu'ils avaient été emmenés
contre leur gré et qu'on ne pou-
vait parler d'évasion.

Les échanges nourris de
coup de feu qui ont tiré Conakry
du sommeil ont fait penser à une
tentative de coup de force contre
la junte en place.

L'armée a affirmé «son enga-
gement indéfectible» aux côtés
de la junte, et appelé la popula-
tion au calme. L'état-major a
assuré, dans un message diffusé
en boucle sur la télévision d'État,
que la situation avait été «rapide-
ment maîtrisée et ramenée à la
normale».

«Il était environ 5h00 du matin.
Des hommes lourdement armés
ont fait irruption à la maison cen-
trale de Conakry», a dit le
ministre de la Justice, Alphonse
Charles Wright. «Ils ont réussi à
partir avec quatre accusés dans
le procès des évènements du 28-
Septembre (2009), notamment le
capitaine Moussa Dadis
Camara», a-t-il dit.

L'un des avocats du capitaine
Dadis Camara, Jocamey Haba, a
dit continuer à «penser qu'il a été
enlevé». «Il a confiance en la jus-
tice de son pays, c'est pourquoi il
ne va jamais tenter de s'évader»,
a-t-il ajouté.

Un autre de ses conseils, 
Me Pépé Antoine Lamah, a assu-
ré qu'il avait réussi à échapper à
ses «ravisseurs», et avait appelé
ses avocats qui sont allés le
chercher et ont alerté les autori-
tés.

L'opération du commando a
secoué Kaloum, quartier de la
présidence, des institutions, des
affaires et d'un certain nombre
d'ambassades, mais aussi de la
prison centrale.

«Il y a des tirs d'armes automa-
tiques et de guerre à Kaloum»,
disait aux premières heures du
jour un habitant du secteur sous
le couvert de l'anonymat pour sa
sécurité.

«Le centre-ville est bloqué
depuis l'aube, pas d'entrée ni de
sortie», a déclaré un commer-
çant, faisant état du déploiement
de blindés.

Cet accès de fièvre a immé-
diatement réveillé le souvenir du
putsch, mené à peu près à la
même heure, du 5 septembre
2021 quand le colonel Mamady
Doumbouya avait pris d'assaut le
palais présidentiel avec ses
hommes et renversé le président
civil Alpha Condé par les armes.

Le colonel Doumbouya a pro-
mis de refonder l'État et de faire
de la justice la «boussole» de son

action. Il a poussé à la tenue du
procès du massacre de 2009,
attendu depuis des années par
les victimes.

La Guinée, pays à l'histoire
politique tourmentée depuis l'in-
dépendance vis-à-vis de la
France, vient ainsi d'entrer dans
la deuxième année de ce procès
historique.

Moussa Dadis Camara et dix
responsables militaires et gou-
vernementaux répondent d'une
litanie de meurtres, actes de tor-
ture, viols et autres enlèvements
commis le 28 septembre 2009
par les forces de sécurité au
stade du 28-Septembre dans la
banlieue de Conakry, où s'étaient

réunis des dizaines de milliers de
sympathisants de l'opposition, et
aux alentours.

Au moins 156 personnes y
ont été tuées et des centaines
blessées, et au moins 109
femmes violées, selon le rapport
d'une commission d'enquête
mandatée par l'ONU.

Après le putsch de 2021, le
colonel Doumbouya s'est fait
investir président et s'est engagé
sous la pression internationale à
remettre le pouvoir à des civils
élus dans un délai de deux ans à
partir de janvier 2023.
L'opposition l'accuse de dérive
autoritaire et parle de «dictature
naissante».

Guinée

L'ancien dictateur Dadis Camara de retour en prison
 L'ancien dictateur guinéen, Moussa Dadis Camara, a été repris et reconduit en prison samedi, après en avoir été

sorti le matin par un commando. Le raid a réveillé Conakry au son des armes automatiques et fait craindre un
nouveau putsch. Parmi les 4 hommes extraits de la maison centrale, un n'a pas encore été retrouvé, le colonel

Claude Pivi, ancien ministre chargé de la sécurité présidentielle auprès de Moussa Dadis Camara.

M arine Le Pen recueillerait 30 % des suffrages dans un
récent sondage sur le premier tour de la prochaine élec-
tion présidentielle. Un score inédit. Chaque année la can-

didate du Rassemblement National solidifie une base électorale
de plus en plus importante et surtout séduit toujours plus de
Français hésitants ou las de la droite traditionnelle. La stratégie du
silence adopté par Marine Le Pen il y a déjà plusieurs années
fonctionne ainsi à merveille et la normalisation de son parti s'accé-
lère. Ceux qui continuent à brandir l'épouvantail de l'extrême-droi-
te et du fascisme en évoquant le Rassemblement National sont de
plus en plus rares et surtout de moins en moins convaincants.
Même le Crif (Conseil Représentatif des Institutions Juives de
France) qui s'est toujours fermement opposé au mouvement
nationaliste et à constamment refusé la participation des élus RN
à ses manifestations, a accepté au lendemain des attentats du 7
octobre la présence de représentants du RN lors d'une marche à
Paris. Une victoire pour le RN qui tente depuis des années de faire
oublier les dérapages de Jean-Marie Le Pen contre la communau-
té juive en donnant des gages au Crif. Des dérapages qui ont été
durant des années des obstacles sur le chemin politique de
Marine Le Pen. Toutefois, la route risque d'être encore longue pour
le parti de droite nationaliste qui continue de souffrir d'importants
problèmes financiers. Le parti va lancer un nouvel emprunt auprès
de ses militants pour les élections européennes. Le RN a pour
objectif de réunir 4,3 millions d'euros. «Nous sommes un mouve-
ment populaire, donc nous acceptons que nos électeurs partici-
pent. Nous associons l'ensemble des Français à la conquête du
pouvoir», assure l'un de ses députés. Le RN devra aussi se consti-
tuer des alliés d'ici à 2027 s'il veut avoir une chance de remporter
le second tour des présidentielles. Car même si Marine Le Pen
venait à sortir triomphante du premier tour avec un score appro-
chant les 30 % de suffrages, elle aurait du mal à réunir les voix
nécessaires lors du deuxième tour, car elle manquerait de réserve
de voix. Et si les électeurs d'Éric Zemmour et de Nicolas Dupont-
Aignan voteront sans doute pour la candidate du RN, c'est surtout
les électeurs de la droite traditionnelle, par ailleurs de moins en
moins nombreux, qui pourraient lui offrir une chance de victoire.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Épouvantail
Commentaire 

L e président ukrainien
Volodymyr Zelensky a
contesté, samedi, que la

guerre entre son pays et la
Russie soit dans une «impasse»,
démentant également toute
pression des pays occidentaux
pour entamer des négociations
avec la Russie.

«Le temps a passé aujourd'hui
et les gens sont fatigués (...)
Mais nous ne sommes pas dans
une impasse», a assuré M.
Zelensky lors d'une conférence
de presse à Kiev avec la prési-
dente de la Commission euro-
péenne, Ursula von der Leyen,
en visite en Ukraine pour discu-
ter de l'élargissement de l'UE.

Les propos de Volodymyr
Zelensky interviennent après
qu'un commandant ukrainien de
haut rang a affirmé cette semai-
ne que les deux armées, russe et
ukrainienne, se trouvaient prises
au piège d'une guerre d'usure et
de positions.

L'Ukraine mène depuis juin
une lente contre-offensive pour
tenter de libérer les territoires
occupés de l'Est et du Sud.
Mais, jusqu'ici, les avancées ont

été très limitées. La ligne de
front, longue de plus de 1 000
km, n'a guère bougé depuis près
d'un an et la libération de la ville
de Kherson en novembre 2022.

Le Kremlin avait aussi assuré
jeudi que le conflit en Ukraine ne
se trouvait pas dans une «impas-
se», contestant des propos du
commandant en chef de l'armée
ukrainienne, Valery Zaloujny,
dans une interview à «The
Economist».

«Tout comme lors de la
Première Guerre mondiale, nous
avons atteint un niveau technolo-
gique tel que nous nous trouvons
dans une impasse», avait déclaré
M. Zaloujny à l'hebdomadaire
britannique. «Il n'y aura probable-
ment pas de percée magnifique
et profonde», avait-il ajouté.

Le président ukrainien a éga-
lement rejeté l'idée d'une pres-
sion des pays occidentaux sur
Kiev pour entamer des négocia-
tions avec la Russie.

«Personne parmi nos parte-
naires ne fait pression sur nous
pour que nous nous asseyions
avec la Russie, que nous lui par-
lions et que nous lui donnions

quelque chose», a-t-il déclaré.
Il a admis que le conflit entre

Israël et le mouvement islamiste
palestinien Hamas avait «détour-
né l'attention» de la guerre oppo-
sant l'Ukraine à la Russie.

«Nous nous sommes déjà
retrouvés dans des situations
très difficiles lorsqu'il n'y avait
presque aucune focalisation sur
l'Ukraine», a noté M. Zelensky, en
ajoutant : «Je suis absolument
certain que nous allons relever
ce défi». Les soutiens de
l'Ukraine, en particulier les États-
Unis, répètent qu'ils procureront
de l'aide militaire et financière à
Kiev jusqu'à la défaite de la
Russie.

La présidente de la
Commission européenne,
Ursula von der Leyen, se trouvait
samedi à Kiev pour évoquer 
l'élargissement de l'Union euro-
péenne, sa sixième visite en
Ukraine depuis le début de l'in-
vasion russe en février 2022.

En juin 2022, l'UE a accordé à
l'Ukraine le statut de candidat,
quelques mois après le début de
l'invasion russe, ainsi qu'à la
Moldavie.

Pour Zelensky, la guerre avec la Russie 
n'est pas dans une «impasse»

Guerre en Ukraine
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EN U20 

Les «Verts» pas encore mûrs  

Par Mahfoud M.  

R
ecruté par le DTN,
Ameur Masoul, en
remplacement de
Mohamed Lacet,

Manaa a été le coach de la réser-
ve du CSC avec laquelle il a
décroché le championnat de
cette catégorie. 

Il avait convoqué 30 joueurs
évoluant en Algérie afin de les
observer et a réduit sa liste à 19
éléments avant de disputer un
troisième et dernier match amical
face à l'équipe réserve de l'ES
Ben Aknoun. Après un match nul
0-0 face à la réserve du RC

Kouba puis une victoire 2-1 face
à celle du RC Arba, la sélection
U20 a donc perdu face à l'équipe
réserve de l'ES Ben Aknoun sur
le score de 2-0.

Ainsi s'achève ce premier
stage de neuf jours du 26
octobre au 4 novembre. Le pro-
chain devrait débuter en fin de
semaine prochaine et intégrer
certains joueurs évoluant à
l'étranger. Pour rappel, sur les 9
joueurs évoluant à l'étranger
convoqués, deux ont choisi de
représenter l'Espagne.  Il faut
rappeler justement que ce stage
a connu un scandale, à savoir la

convocation de deux éléments
évoluant en Espagne qui étaient
sur le calepin du sélectionneur
espagnol des U19, ce qui a sus-
cité la colère du patron de la FAF,
qui n'a pas admis le fait qu'on
fasse appel à des joueurs sans
se renseigner à leur sujet, vu
qu'ils avaient déjà fait partie de la
Rojà en jeunes. Le plus impor-
tant maintenant pour la sélection
est de continuer à travailler dur
pour être prête pour le rendez-
vous de l'UNAF et donc relancer
cette catégorie qui reste impor-
tante pour assurer la relève des
seniors. M. M.

La sélection algérienne U20, relancée avec l'arrivée 
du président de la FAF, Walid Sadi, qui prépare désormais le
prochain tournoi UNAF qui aura lieu en Tunisie du 11 au 22

novembre, vient de terminer son premier regroupement avec le
nouveau sélectionneur Yacine Manaa. 
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Le club brésilien de
Fluminense a remporté la pre-
mière Copa Libertadores de son
histoire en battant l'équipe argen-
tine de Boca Juniors 2 buts à 1
après prolongation en finale,
samedi au stade Maracana de
Rio de Janeiro. L'Argentin de
Fluminense, German Cano, a
ouvert la marque à la 36e minute,
son treizième but dans cette
Copa Libertadores à l'âge de 35
ans, en reprenant au point de
penalty un centre de la droite de
Keno. Le latéral droit péruvien
Luis Advincula a égalisé à la 73e

d'un superbe tir enroulé du
gauche depuis l'extérieur de la
surface, puis John Kennedy a
marqué le but de la victoire brési-
lienne en prolongation (99e) avant
d'être exclu pour avoir trop fêté
son but avec les supporters.
John Kennedy était entré en jeu à
la 80e minute. Fluminense de l'en-
traîneur Abel Braga a également

terminé à dix après l'exclusion du
défenseur colombien Frank
Fabra pour avoir mis une gifle à
Nino (105e). Boca Juniors, sacré
à six reprises, perd pour la sixiè-
me fois en finale de cette compé-
tition, l'équivalent sud-américain
de la Ligue des champions euro-
péenne. Cette finale a permis de
voir de vieilles connaissances
européennes telles que l'ancien
buteur de Naples et du PSG
Edinson Cavani (36 ans) côté
Boca Juniors, et le multi titré
défenseur ancien du Real
Madrid, Marcelo (35 ans) côté
Fluminense. Les deux ont été
remplacés en seconde période.
Fluminense succède à un autre
club brésilien, son grand rival de
Flamengo, vainqueur l'an dernier
de l'Atlético Paranaense 1-0 en
finale à Guayaquil. Le dernier
club argentin en finale était River
Plate, battu 2-1 par Flamengo en
2019 à Lima.

Copa Libertadores
Fluminense remporte sa première 

coupe en battant Boca Juniors 

Les athlètes para-powerlifting
algériens ont décroché 10
médailles (6 or, 3 argent, 1 bron-
ze) à l'issue des épreuves de la
deuxième journée de la Coupe
du monde de la discipline (mes-
sieurs et dames), disputées
samedi au Caire (Egypte). Les
médailles d'or algériennes ont
été l'œuvre de Samira Guerioua
(45 kg, deux médailles d'or),
Nacera Merar (79 kg), Hocine
Bettir (65 kg), Beyor Hadj Ahmed
(49 kg) et Hadj Ali Mohamed (88

kg), alors que celles en argent
ont été obtenues par Hocine
Bettir (65 kg), Hadj Ali Mohamed
(88 kg) et Nacera Merar (79 kg).
La breloque en bronze a été
remportée par Beyor Hadj
Ahmed (49 kg). Le para-powerlif-
ting algérien est représenté par
six athlètes dont deux filles à la
Coupe du monde (messieurs et
dames), au Caire (Egypte), une
compétition qualificative aux
Jeux paralympiques de Paris-
2024.  

Para-powerlifting /Coupe du monde-2023 (2e journée) 
L'Algérie décroche 10 médailles, dont six en or 

La sélection algérienne de
handball s'est une nouvelle fois
imposée devant son homologue
saoudienne sur le score de 27 à
23, en match amical disputé
samedi à Khobar (Arabie saoudi-
te). C'est le deuxième succès en
amical des handballeurs algé-
riens après celui obtenu jeudi
face au même adversaire sur le
score de 25 à 19. En stage de
préparation en Arabie saoudite,
en prévision du Championnat
d'Afrique des nations CAN-2024
prévu en Egypte (19-29 janvier),
le Sept national a effectué un ras-
semblement de trois jours à Alger

sous la houlette du sélectionneur
national Salah Bouchekriou, qui a
fait appel à 17 joueurs issus du
championnat local et ceux évo-
luant à l'étranger. La sélection
algérienne a effectué en sep-
tembre dernier un stage prépara-
tif à Doha (Qatar), ponctué par
deux défaites en amical face à la
sélection qatarie locale (32-20
puis 26-18). La dernière sortie
officielle de l'équipe algérienne
remonte aux Jeux sportifs arabes
2023 (5-15 juillet) avec une
médaille de bronze décrochée
grâce à la victoire contre l'Irak
après prolongations (31-29).

Handball
Nouvelle victoire de l'Algérie devant

l'Arabie saoudite 

Les Verts devront continuer
à travailler pour être prêts 

L e GC Mascara tentera de
jouer toutes ses chances
dans la course à l'acces-

sion en Ligue 1 de football, a
déclaré, samedi, son nouveau
directeur technique, Lakhdar
Belloumi.

L'ancienne star de la légen-
daire sélection algérienne des
années 1980 a estimé que le
«Ghali» ambitionne de retrouver
l'élite après plusieurs années de
disette. «Notre objectif est de

jouer pleinement nos chances
dans la course à la montée. Le
GCM est censé retrouver sa
place parmi l'élite. Ce ne sera
pas une chose simple, mais
nous devons y croire», a-t-il dit.
Vainqueur du championnat
d'Algérie en 1984, avec Belloumi
comme meneur de jeu, le GCM
n'a plus évolué en Ligue 1
depuis la saison 2004-2005. Sa
longue traversée du désert lui a
même valu d'être relégué en
quatrième palier lors de la saison
2010-2011.

Ayant retrouvé le deuxième
palier pendant l'exercice 2020-
2021, le club de la ville de l'Emir
Abdelkader a patienté, lors de la
saison passée, jusqu'aux der-
nières journées du championnat
pour éviter la relégation. «Même
pour l'intersaison, les choses 
n'étaient pas faciles pour le club

afin d'assurer une bonne prépa-
ration, poursuit Belloumi, mais
l'arrivée d'un nouveau président a
permis de remettre de l'ordre
dans la maison». Belloumi, dési-
gné dans son nouveau poste il y
a quelques semaines, a mis en
exergue aussi l'accompagne-
ment de la part des autorités de
la wilaya, «un apport de taille qui
devrait stimuler l'équipe pour réa-
liser l'objectif assigné», a-t-il
encore estimé. Après avoir
enchaîné deux victoires lors des
deux premières journées du
championnat de son groupe
Centre-ouest, le GCM a été
accroché à domicile par le SC
Mecheria (0-0), au titre de la pré-
cédente journée. L'équipe occu-
pe la deuxième place au classe-
ment avec 7 points, distancée de
deux longueurs par le leader,
l'ES Mostaganem. 

Ligue 2 (Gr. Centre-Ouest) 
Belloumi : «Le GC Mascara ambitionne 

de retrouver l'élite»

L a Ligue de football profes-
sionnel a arrêté le pro-
gramme de la 5e journée

de Ligue 1 Mobilis ainsi que celle
de deux matchs en retard. Ainsi,

sur les dix matchs qui auront lieu
vendredi 10, samedi 11 et mardi
14 novembre, six seront diffusés
sur les canaux de la télévision
publique.

LFP 
Six matchs télévisés pour la reprise

L'équipe algérienne de tennis des U16/filles, qui
s'apprête à prendre part à la phase finale de la
Coupe du monde juniors (Billie Jean King, NDLR),
prévue du 6 au12 novembre 2023 à Cordoba
(Espagne), ambitionne de réaliser une «belle pres-
tation» malgré la présence des meilleures joueuses
au monde de la catégorie. «J'avoue que la concur-
rence sera rude et le niveau technique sera très
élevé en Espagne, car les meilleures joueuses de
la catégorie seront présentes. Nous souhaitons
faire une belle prestation et jouer toutes nos
chances même si la mission s'annonce compli-
quée», a déclaré, Nabil Cheriak,  président de la
Fédération algérienne de tennis (FAT). Et d'enchaî-
ner : «La majorité des joueuses participantes figu-
rent dans le Top 100 du classement mondial ITF
juniors. Cela prouve la difficulté de notre mission

dans cette édition. Je suis confiant que nos filles
vont se donner au maximum sur les courts et jouer
toutes leurs cartes en simple et en double. Elles
sont conscientes de la difficulté de la tâche. Elles
doivent prendre en considération tous les détails
car ce sont ces petits trucs qui feront la différence
dans ce type de compétition». Outre l'Algérie,
sacrée championne d'Afrique chez les U16/filles en
titre, ce rendez-vous mondial verra la présence de
quinze autres nations : Argentine, Australie, Brésil,
Canada, Colombie, République tchèque, Egypte,
Angleterre, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Serbie,
Espagne (pays hôte), Suède et Etats-Unis. 

Qualifiée pour la première fois de son histoire à
cette compétition mondiale, l'Algérie avait décro-
ché son billet en juillet dernier au Caire (Egypte), à
l'issue de son sacre africain des U16/filles.  

Tennis/Coupe du monde juniors/filles
L'EN vise un parcours honorable à Cordoba
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Par Rayhana Kh.

«L
es prévisions de la
FAO concernant la
production mondia-
le de céréales en

2023 ont été maintenues à 2 819
millions de tonnes, soit toujours
0,9 % (26 millions de tonnes) de
plus que l’année précédente»,
précise l’organisation onusienne
dans son document publié sur
son site-web. Concernant la pro-
duction mondiale de blé, elle
devrait atteindre 785,1 millions
de tonnes, un volume pratique-
ment inchangé par rapport aux
prévisions du mois dernier et en
recul de 2,2 % (18 millions de
tonnes) si l’on compare à celui
de l’an dernier, selon la FAO. Les
données nationales ont été
quelque peu ajustées, notam-
ment les prévisions concernant
la production de céréales secon-
daires en Chine et dans la plu-
part des pays de l’Afrique de
l’Ouest, qui ont été revues à la
hausse, et aux Etats-Unis
d’Amérique et dans l’Union euro-
péenne, qui ont été revues à la
baisse. Les prévisions concer-
nant la production de blé ont été
relevées pour les Etats-Unis
d’Amérique et l’Iraq et abaissées
pour le Kazakhstan et l’Union
européenne. Les prévisions de
la FAO concernant la production

mondiale de riz en 2023-2024
s’établissent  à 523,9 millions de
tonnes, soit 0,8 % de plus que le
niveau estimé pour 2022-2023 et
une augmentation de 850 000
tonnes par rapport à ce qui était
prévu précédemment. Dans le
cadre de ces nouvelles révi-
sions, la production de l’Inde a
été relevée, ce qui fait plus que
compenser plusieurs autres révi-
sions, en particulier un nouvel
abaissement des perspectives
de production en Indonésie. On
estime à présent que la consom-
mation mondiale de céréales en
2023-2024 devrait atteindre 
2 810 millions de tonnes, soit
une hausse de 6,7 millions de

tonnes par rapport aux prévi-
sions d’octobre et 1,0 % de plus
qu’en 2022-2023, tandis que les
stocks mondiaux de céréales à
la clôture des campagnes de
2024 ont été réduits de 2,9 mil-
lions de tonnes depuis octobre
et ramenées à 881 millions de
t o n n e s . L e r a p p o r t
stocks/consommation de
céréales dans le monde en
2023-2024 devrait s’établir à 30,7
%, ce qui représente une offre
relativement confortable du point
de vue historique et un niveau
légèrement au-dessus de celui
de 2022-2023 (30,5 %), selon la
FAO.

R. Kh.

Céréales

La FAO maintient ses prévisions 
de la production mondiale en 2023
 Les prévisions de l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation
et l'agriculture (FAO) concernant la production mondiale de céréales en
2023 ont été maintenues à 2 819 millions de tonnes, selon son dernier

bulletin sur l'offre et la demande de céréales.

UN EXAMEN de passage de
1er degré au profit de plus de 60
jeunes cavaliers et cavalières en
saut d’obstacles aura lieu le 1er

décembre prochain au centre
équestre «Etrier Oranais», dans
la commune d’Es Senia (Oran),
a-t-on appris, hier, auprès du
club formateur de l’Etrier
Oranais. 

Inscrit au programme de la
Fédération équestre algérienne
(FAE), cet examen devant
regrouper plus de 60 cavaliers
candidats entre cadets, juniors
et seniors, sera encadré par des
experts désignés par l’instance
fédérale, a précisé la même

source. Cet examen de 1er degré
est composé de trois épreuves,
à savoir la révision théorique, la
répétition des reprises des dres-
sages et le travail sur parcours
d’obstacles conforme aux exi-
gences des brevets, sachant
que l’objectif du stage est de
mettre les cavaliers dans les
conditions de passage des bre-
vets. 

Pour réussir à cet examen,
chaque candidat devra obtenir
50 % de points, au minimum,
dans chaque épreuve en théorie
et pratique, a-t-on indiqué.

Lyes F.

Examen au profit de plus 
de 60 jeunes cavaliers et cavalières

Equitation/En décembre à Oran

AU TOTAL, 549 logements
publics locatifs (LPL) réalisés
dans la commune d’Ain Abid
(Constantine) seront distribués
«avant la fin de l’année 2023», a
indiqué, hier, le président de
l’Assemblée populaire commu-
nale (APC) de cette collectivité
locale. 

Ce quota, a-t-il précisé, est
constitué de 380 unités
construites au centre de cette
commune, de 87 logements
situés au nouveau pôle urbain à
l’entrée de la ville d’Ain Abid, de
48 unités au village Maâmara, de
26 dans la zone suburbaine de
Kehalcha Kebar, en plus de 8
autres unités dans diverses
zones de cette collectivité locale.
Les travaux de réalisation des
projets d’Ain Abid (87 loge-
ments) et de Maâmara (48 uni-
tés) ont été achevés, tandis que
la réception du reste des unités
est tributaire du parachèvement
des aménagements extérieurs, a
affirmé le même élu. Il a fait

savoir, dans ce contexte, que les
opérations de raccordement aux
réseaux du gaz naturel, d’électri-
cité et d’assainissement, en plus
de la réalisation des voiries des
quotas de 380 et 26 logements,
ont atteint des taux d’avance-
ment respectifs de 90 % et 85 %,
précisant que l’ensemble de ces
nouveaux sites d’habitation dis-
pose des commodités néces-
saires. 

Le nombre des demandeurs
de ce type d’habitat recensé jus-
qu’à présent dans la même com-
mune est estimé à 4 000 per-
sonnes, dont 2 670 dossiers ont
été déjà étudiés a, par ailleurs,
indiqué le même responsable. 

Pour rappel, 3 546 LPL ont
été attribués à leurs bénéficiaires
dans la commune d’Ain Abid
depuis 2022, dont 2 500 unités
distribuées depuis le début de
l’année 2023, selon les dernières
statistiques établies par les ser-
vices de l’APC. 

Maya H.

Distribution «avant fin 2023»
de plus de 500 logements
publics locatifs à Ain Abid

Constantine  

LE BRÉSIL a déposé une
lettre d’intention pour l’organisa-
tion de la Coupe du monde fémi-
nine de football en 2027, a
annoncé son ministre des
Sports, Andre Fufuca. Fufuca a
présenté les documents au pré-
sident de la Fédération interna-
tionale (FIFA), Gianni Infantino,
alors qu’il se trouvait à Rio de
Janeiro pour assister à la finale
de la Copa Libertadores, rem-
portée samedi soir pour la pre-
mière fois par le club brésilien de
Fluminense (2-1 a.p contre Boca
Juniors). 

«J’ai remis le dossier à la FIFA
et à la Confédération brésilienne
de football au nom du Président
Lula», a déclaré Fufuca sur X (ex-

Tw i t t e r ) . L ’ A l l e m a g n e , l a
Belgique et les Pays-Bas ont
également soumis récemment
un dossier commun pour l’orga-
nisation de la compétition, tandis
que l’Afrique du Sud et le duo
Etats-Unis - Mexique sont les
autres candidats. 

Le Congrès de la FIFA dési-
gnera le ou les pays hôtes par
un vote public le 17 mai 2024. 

La précédente édition du
Mondial féminin s’est déroulée
en 2023 en Australie et en
Nouvelle-Zélande.

L’Espagne a remporté le pre-
mier titre de son histoire en bat-
tant en finale l’Angleterre (1-0). 

Racim S.

Le Brésil candidat à
l'organisation de l'édition 2027

Foot/ Coupe du monde féminine  

ONZE personnes ont été
blessées dans un accident de la
circulation survenu samedi soir
dans la commune de Sidi
Khettab (20 km au nord de
Relizane), a indiqué le chargé de
l’information auprès des services
de la Protection civile de wilaya.
L’accident s’est produit sur la
v o i e e x p r e s s R e l i z a n e -
Mostaganem, dans la région
d’El Kiaiba, commune de Sidi
Khettab, suite à un carambolage

de trois véhicules, a précisé à
l’APS le sous-lieutenant Abbas
Khamallah. Cet accident a fait 11
blessés à des degrés différents,
âgés entre 2 et 65 ans, selon la
même source. Les éléments de
l’unité secondaire de la
Protection civile d’El Hamadna
sont intervenus pour fournir les
premiers secours aux blessés et
les évacuer vers la polyclinique
de cette ville.

Dalil N.

11 blessés dans un accident de la
circulation dans la commune de Sidi Khettab

Relizane


